
Note explicative.

Il existe actuellement des tribunaux de divorce et de 
causes matrimoniales dans toutes les provinces, sauf Québec 
et Terre-Neuve. Dans ces deux dernières, un demandeur 
ne peut obtenir une dissolution de mariage que par une 
loi fédérale d’intérêt privé. Comme le nombre de causes de 
divorce a augmenté sensiblement dans les dix dernières 
années, cette procédure offre des inconvénients de plus en 
plus nombreux, pour ne pas mentionner diverses autres 
raisons. Le présent Bill a donc pour objet de conférer à 
la Cour de l’Echiquier du Canada la compétence en matière 
de divorce dans les causes provenant des provinces de 
Québec et de Terre-Neuve, la juridiction sur la pension 
alimentaire, le soin des enfants et les autres causes matri
moniales restant assignée aux tribunaux de ces deux 
provinces.

La proposition de loi ne change en rien les motifs de 
divorce. Elle ne tend pas à établir des cours de divorce 
dans Québec ou Terre-Neuve. Enfin, elle ne procure aux 
habitants de ces provinces aucun moyen qui ne leur soit 
accessible aujourd’hui. Il s’agit uniquement de transférer, 
du Parlement à la Cour de l’Échiquier du Canada, l’audition 
des pétitions de divorce émanant de ces deux provinces.


